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ANNEXE   FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la décision du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 relative à un programme 

d'action général de l'Union pour l'environnement à l'horizon 2020 "Bien vivre, dans les limites de 

notre planète" 

(PE-CONS 64/1/13 REV 1 du 20.11.2013) 

Page 35, annexe, point 43 b) 

Au lieu de: 

"… que l'efficacité dans l'utilisation des ressources soit renforcée, que des méthodes d'analyse 

comparative et de mesure aient été mises en place et que la croissance verte soit stimulée par des 

mesures encourageant l'innovation;", 

lire: 

"… que l'efficacité dans l'utilisation des ressources soit renforcée et que des méthodes d'analyse 

comparative et de mesure aient été mises en place. Des incitations du marché et des incitations 

politiques qui favorisent les investissements des entreprises en faveur de l'utilisation efficace des 

ressources aient été mises en place et que la croissance verte soit stimulée par des mesures 

encourageant l'innovation;". 

 




